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V I I . Gouvernement Democratique du Canton d'AppenielL 

bares. Les noms de quelques anciens nobles (3) conferves dans 
les chroniques, font des traces du vaflelage dans cette con-
tree. A Tintrodudion du Chriftianifme fucceda bien-tot le 
zele des fondations. \JAhhaye de Saint-Gall, dont Torigine 
remonte a l'an 614, acquit, par des donations, la plupart 
des rentes fifcales & cenfieres dans fes environs. C'eft une 
tradition prefque generale que Sigebcrt ^ Roi ftAuJlraJie', refi-
dant a Metz, & a qui, entre autres diftri&s dciyAllemannie9 

appartenoit le pays connu fous le nom moderne ^! Appeny^ell y 

donna a la celle der Saint-Gall tout le pays depuis l'endroit 
oil elle etoit conftruite jufqu'a VAlp-ftein : on appelle ainfi une 
chaine de diverfes montagnes tres-elevees, qui de loin paroif-
fent a l'oeil comme des rochers , quoiqu'elles contiennent 
de gras paturages. Cette chaine , dite en Latin Alpi faxum y 

Alpes Rh&tica, Alpes Rctiarum , fepare aujourd'htu au nord le 
pays d'Appenzell, du Toggenbourg, du Rheinthal &c de la 
Baronnie de Sax; elle fervoit autrefois de limites entre le 
pays des Rhetiens , prefentement les Grifons & la Turgovie 
dont le pays d'Appenzell faifoit partie j cette chaine eft d'un 
contour tres-etendu. Trois montagnes s'offrent ici a la vue 
comme trois murs affis Tun derriere Tautre j quand on en a 
monte une on en trouve aufli-tot une autre devant foi. La 
premiere (4) partie de cette progreffion montueufe, du levant 
au midi, commence au mont Gamor ou Camor, qui eft con
tinue panics montsHohen-kaJlen,Staul>eren, Furglen-firjly Rofslen 

& Kray-Alp J elle a au nord les monts Faehneren, le Ras-Gamor, 

Soil, Saemtis, Bollen-Wtejf &c Faehlen. La feconde chaine qui 
commence auffi au levant pres de Brullifau, s'etend au cou-
chant , & porte dans fa continuation les noms da Alpjlchleten y 

de Manns, de Bogarten-firft, de Maarmejf du Haut-Maar, de 

Hunds-ftein {la Pierre du chien) y &: le n o m du vieillard, en Allemand , 

der alte mann, le tout dans le pays d'Appenzell ; & le nom de 
Schaffberg (le mont des moutons) dans le Comte deToggenbourg. 
La troifieme partie de cette chaine commence a VEben-Alp 7 

elle comprend dans fa progreffion Klus , Schaeffier, Alten-

alper-fattel ( la felle des anciens habitans de* Alpes ) , Thurn j Ohrli-

fpit\ ( le bout d'oreille [) , Hengeten , Nideri , Murli y Gyrfpiv^ [la 

pointe des vautours ),' le Haut-Saentis o u le Haut-Mefmer & Schlys y 

du cote du Toggenbourg. Sur le Mejfmer y, qui eft la plus 
haute montagne du pays d'Appenzell, on trouve la borne 
qui fepare ce Canton d'avec le Comte de Toggenbourg. Ce 
mont eft eleve de cinq mille trois cent foixante - quatorze 
pieds; il faut plus de trois heures pour monter a fa cime. Il 
eft plus haut de quinze pieds que la montage dwVieillard. Un 
paffage de Walafrid Strabon, dans la vie (y) de Saint-Gall, femble 
fortifier la tradition du ;Roi Sigebert. Le favant Vadian ( 6) > 

Bourgipeftre de la ville de Saint - Gall, croit qtfil s'agit ici 
de Sigebert, fecond du nom, Roi tiAuflraJie ], fils de Dagobert Iy 

Roi de France & de Ragnetrude. Ce prince (7) age de huit 

JPJENZELL (1) eft le dernier des treize Cantons dans 
Tordre de fa reception > il prend fon nom du bourg (* ) 

ftAvpeniell, en latin Abbatis cella , qui originairement etoit 
appelle dans l'idiome Allemand, Abts-cell^ la celle de VAbbe j 
avec le temps on le nomma par alteration Appen^ell. Ce 
pays eft fitue a l'extremite de la Suifle, dans les montagnes 
presduRhin^ du lac de Conftance &c de TAbbaye de Saint-
Gall : il touche au levant le 'Rheinthal qui lui appartient en 
co-fouverainete avec les huit premiers Cantons ; le Rhin 
traverfe ce bailliage a un quart de lieue de la frontiere du Can
ton d'Appenzell. Au midi cette contree eft limitrophe de la 
Baronnie de Sax qui depend du Canton de Zurich; au cou-
chant elle eft bornee par le Comte de Toggenbourg & au nord 
par Uncien Domaine de TAbbaye de Saint-Gall, elle n'eft eloi-
gneedulac de Conftance que d'une demi-lieue; fa longueur 
du levant au couchant peut etre de dix lieues & demie, & 
fa largeur du midi au nord de fix a fept lieues. Ce pays eft 
proprement une maffe de collines & de montagnes qui 
s'elevent en amphitheatre depuis Textremite feptentrionale 
jufqu'a Textremite oppofee. Guillimann [%) a fait les vers fuivans 
furfafituation, il affure les avoir compofe etant a cheval 
dans un voyage qu'il fit en Odobre 1597, dans le Canton 
d'Appenzell, oil il accompagnoit Alphonfe Cafati, Ambaf-
fadeur d'Efpagne en Suifle. 

Ventum erat Urnacum , jiuvii de nomine vicum. 

Hincfefe in vallem demittere molliter Alpes 

Excelf* incipiunt , inclufam more theatri , 

Venice fie modico colles hincinde coronant 9 

Frondibus umbriferis & vefco gramine laetL ' 

In medio vallis montes aquare propinquos 

Culmine connitens Abbatis cella laborat, 

Sintria quam trepido fecat agmine. Nee procul inde 

, Vifuntur prifcA labentia rudera Clancis 

Ferfugium quondam Abbatum 3 & munimen avitum. 

» J'arrivois a Urnaefchen, ainfi appelle du nom d'une riviere. 
» Depuis ce village leshautes Alpes commencent a defcendre 
»infenfiblement dans une vallee formee en amphitheatre. 
»Depuis Urnaefchen, des collines agreablement verdoyantes 
«cbuvrent de tous cotes la vallee avec Tombre deleurs feuil-
Mages. Au milieu de la vallee, Appen\elly traverfe par la 
"tremblante Sitter, s'efForcc dans fon elevation d'egaler la 
»hauteur des montagnes voifines , & pres de - la on voit 
»les ruines tombantes de Tancien Clanx autrefois Tafyle des 
» Abbes (de Saint-Gall) & la forterefle du pays «. 

Voici Thiftoirc abregee de cet Etat Democratique. Il eft vrai-
femblable que les defrichemens & la populatioi} ne s'etendi-
rent dans ces montagnes qu'apres la conquete de TEurope 
meridionale par les nations du nord, &: fous le regne feodal 
qui fucceda a la police de ces Ariftocraties militaires & bar-

( i ) Leu, Dia. Hift. de la Suifle, T. I. pag. 140-141 & 247-306. Zurich 
*747J w-4. en Allemand. 

Faefi, Defcript. Topog. de la Suifle, T. III. pag. $7 & fuiv. 
Tfcharner, Did. G£og. Hift. & Pol. de la Suifle, T. I. pag. 60 & fuiv. 
( * ) P L A N C H E 119. 
{l) De rebus Helvetior. Lib. III. Cap. XIII. pag. 389-390. Friburgi Aven-

ticorum 1J98, ^-4. 
(j) Les Barons de Trogen & de Schwendi, les nobles de Hundweil 

de Rofenberg , de Schwarzeneck ou Schwarzenegg , de Rofenbourg, 
'̂ Urftein, de Schoenenbuel ou Schoenen-buhel, de Clanx, &c. 

(4)Gabriel Walfer, Chron, du Canton d'Appenzell, Chap, VI. pag. 

Tome I. 

9-u. Saint-Gall 1740 y /«-8. fig. en Allemand. 
( j ) Cap. XXI. p. 15-3 , apud Goldafium inter Script or es Alamannicar. rer* 

T. / , Fane II. 

Ratpertl Liber de Cafibus'Monafterii S. Galli , Cap. Lpag* i-z > apud eun-

dem Goldafium ibid. T.I. Parte I. 

( 6 ) De Collegiis Monafteriisque GermanU veteribus , Lib. I. pag. itf-17 , 
apud eundem Goldafium, ibid. T. III Voyez aufli Haltmeyer , Defcription 
de la ville de Saint.Gall, pag. 28, en Allemand. 

( 7 ) L'Art de verifier les dates, par Dom. Cl&nent, pag, 539, Pari$ 

1770 j in-fol. 
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;^ns, ctabli par fon pere Roi SAuflrafie depuis 1'annee 63Z ou 
« 3 3 , lui fucceda dans ce Royaume, avec fes dependances, 
<rn 638 > au mois de Janvier; il mourut l'an 656, le premier 
Tcvricr, aprcs dix-huit ans environ de regne. Talto > Cham-
bellan du Roi Dagobm Iy ctoit Comte de la Turgovie qui 
comprenoitalors, cntreautres contrees, celie &Appen\dl. Il 
•parait par le rccit de Ratpert (8), que Talto contribua beau-
coup par fes donations a Taggrandiflcment du terrein qui 
^vok etc accorde a Saint Gall & a fes difciples. 

Saint Gall precha le premier l'Evangilc dans les pays con-
tigus a rAbbaye de fon nom. On pretend qu'ii l'annon^a a 
Herlfau ou Herrifau, qui paffe pour la plus ancienne Eglife du 
Canton d'Appenzell. Ce bourg, aujourd'hui le chef-lieu de 
la partie Reformee du Canton , eft nomme Herg'mifowa par 
Ekkekard le jeune , Moine de Saint-Gall, qui vivoit vers le 
milieu du onzieme fleck. Ce Chroniqueur rapporte (9) que 
Eanmuot y en refignant l'Abbaye de Saint-Gall a caufe de fon 
grand age, en 883, obtint, de Charles-le-Grasy Roi de Gtrmanie 

& depuis Empercur, pour lui &c les Abbes fes fucceffeurs, la 
jouiflance de Herginifowa & de Waltchincha y aujourd'hui Hc-

•rifau &c Waldhirch (paroifTe dans Tancien territoire de l'Abbaye 
de Saint-Gall). Le Roi obligea les poflefleurs de ces terres 
.a les laiffer a la difpofition de l'Abbe. Le fuccefleur (10) de 

" Rartmuot* l 'Abbe Bernard > obtint en 884 de Witony Avoue (il) 

de foil Monaftere au nom de l'Empercur Charles ~le-Grasy 

rinveft i turede Herrifau o u Herr-auw , en L a t i n , Augia Domini. 

Cralo (12) , Abbe de Saint-Gall, mourut a Herginfowa y Tan 959. 
On place (13) auffi au dixieme fiecle la conftru&ion du chateau 
de Clanx, au deflus du bourg d'Appenzell. Un Abbe de Saint-
Gall ( Engilbert) le fit elever , il s'y refugia en 915 avec fes 
Religieux, pendant le temps que les Hongrois pilloient & 
bruloient fon Monaftere. La fituation de ce chateau dans le 
voifinage de la riviere de Sitter, en Latin Flumen Sintrianum y 

eft decrite dans la chronique de Saint-Gall par le Moine 
Ekkekard (14), & par Hepidann, dans la vie (1 j) deSainte Wibo-

rade. Cette fortereffe fervit fouvent d'afyle aux Abbes de Saint-
Gall y on en voit les mines fur une montagne au-defius d'Ap
penzell, du cote du nord. 

On a conferve l'ade (16) de la fondation de TEglife paroif-
fiale diAppeniell, par Notpert Abbe de Saint-Gally il eft de 
Tan 1069 , & porte qu'elle fut confacree par Tkietmar Eveque 
de Coire , avec la permiffion de Rumald Eveque de Conf-
tance. L'a&e nomme l'endroit Abbacella, il dit qu'il eft fitue 
dans une vallee entouree de montagnes, & que e'etoit un 
terrein defriche , Novalis locus y l'Abbe Notpert y detaille dans 
la Charte le local des dixmes qu'il attacha a la nouvelle 
paroiffe. On trouve dans cette enumeration les noms du 
mont Hirfchberg, des alpes Soil & Meggli y du val Baerenthaly de 
Talpe Paaters, du mont Cronberg j du ruifleau Buchbach, de la 
petite riviere de Rot ou Rotbachy en Latin Rotay qui fe jette 

( 8 ) De Cafib. Monafterii S. Galli , Cap. I. & II. pag. 2. 
( 9 ) De Cafib. Monafterii S. Galli, Cap. 17pag. i f . Apud Goldaftum ibidem 

T. I. Parte 1. 
(10) Walfer, chr. du Canton d'Appenzell, pag. 81 & ijp. 
( 11) Whon, Avoue de Saint-Gall, du temps de PAbbe* Bernard , eft 

audi nomme" dans une Cbarte de "Winterthour, en la cinquieme anne"e de 
1'Empire de Charles le Gras. (Goldaft ibid. T. II. Parte I. pag. 32 ) . 

( 12 } Ekhehardus de Qafibus Mon. S. Galli. Cap. IX. pag. 40. 
(ii) Walfer, ibid. pag. 6fo. 

Lzu, Dift. Hift. de la Suifle, T. V. pag. 325 & fuiv. 
( 14 ) De Cafibus Monafterii S. Galli. Cap. V. pag. 30. 
( 1 5 ) Lib. I. Cap. XXXI, pag. 221 , apud Goldaft. ibid. T. L Part. IL 

OGRAPHIQUES, 
dans le Sitter, Sittemm. Les habitans du Canton d'Appenzell 
ont eu la franchife d'avouer dans Tacte (17) de 1566 ^ par 
lequel ils ont ete declares entierement exempts de toute rede-
vance vis-a-vis l'Abbaye de Saint-Gall, que tout leur pays 
avoit anciennement appartenu a ce Monaftere, avec tous fes 
Colons, avec haute &bafle juftice en toute propriete, & les 
dixmes, cens, fiefs ecclefiaftiques & feculiers, &c. 

L'Abbaye avoit obtenu a divcrfes epoques ces divers droits 
fcigneuriaux. En 127^ elle acquit (18) le chateau de Rofen* 

berg &c la mairie de Herifau^ en 1292 ( 19) la taxe que 1* 
contree payoit annuellement a TEmpire, & en 134J [l0\ ^ 
Prefecture imperiale y avec le droit de juger au Criminel & celui 
de l'inveftiture des fiefs. Jufqu'alors les Empereurs avoient 
garde la Prefedure imperiale du pays ; ils exigeoient Thom-
mage en leur n o m , & on appelloit les quatre petits pays de 

rEmpire j en Al lemand , die vier Reichs-Laendlein y les diftrifts 

d'Appenzell y de Hundweily d'Urnefchen & de Teufen. Ces villages 

(2.1) avoient obtenu en 13 3 3 de TEmpereur Louis IV de Baviere 
la promeflfe de n'etre jamais alienes de TEmpire. Quelques 
Abbes de Saint-Gall avoient ete pendant un temps favorables 
aux habitans: TAbbe Walther, Baron de Trutburg ou Trautburgy 

les avoit (22) affranchi en 1246 de diverfes impofitions one-
reufes dont les avoient charge fes predeceffeurs. L'Abbe 
Ulrky Baron de Guttingen j donna en 1277 au pays d'Appenzell 
le privilege d'elire un Landamme ou Prefident de Juftice. Her
mann de Schcenenbuel 3 Gentilhomme voifin d'Appenzell, 
fut revetu le premier de cette charge. Mais 1'Abbe Rumold, 

Baron de Ramfiein y n'imita pas Ulric; il fit enlever (23-) 
en 1278 le meme Landamme & l'enferma dans le chateau 
d"Tbergy au Toggenbourg y les Appenzellois indignes allerent 
affieger le chateau de Clanx. L'Abbe fit armer fes vaffaux 
qui contraignirent les Appenzellois de lever le fiege , & il 
exigea foixante-dix marcs pour la ran^on du Landamme. Cinq 
femaines apres fa fortie de prifon y ce Landamme mourut fans 
enfans ; il avoit inftitue heritiers , fes neveux les nobles 
Kuchimeijler, qui avoient beaucoup travaille pour fa deli-
vrance: mais l'Abbe obligea les Appenzellois d'acheter fes 
biens fitues dans leur pays, & les leur fit payer beaucoup plus 
cher qu'ils n'avoient ete eftimes. Il ne donna meme qu'une 
petite partie de cette fommc aux neveux du defunt; il garda 
le reftant avec le chateau de Schanenbuel y qui etoit fitue 
au-defTus d'Appenzell, vers le levant. Get Abbe eft fameux 
dans les annales de Saint-Gall par fon luxe & fa diflipation 
excefiive j il negligea tellement les batimens de fon monaftere, 
que faute d'entretenir la couverture de l'Eglife abbatiale , la 
pluie en ruinoit Tinterieur ; enfin craignant d'etre depofe 
comme il le meritoit, il refigna l'Abbaye en 1279, en fe 
confervant une penfion de cent marcs d'argent. 

L'Abbe Guillaumey ne Comte de Montfort, accorda (24) en 
1292 quelques franchifes au pays d'Appenzell \ ilrendit aux 

(16) Goldaft ibid. T. II. Parte I. pag. 54, & T. III. pag. 66-67. Walfer, 
chr. d'Appenzell, pag. 61-61. 

(17) Walfer, ibid. p. 491. Leu, Di&. Hift. de la Suifle. Tom. L p. *p< 
( 18) Leu, ibid. T. I. pag. 250-1 JI Walfer ibid, pag, 81 & fuiv. & pag. 

i$4-itff. Tfchudii chr. Helvet. T. I. pag, 184. 
( 19) Walfer, ibid. pag. 172. 
(20) Walfer, ibid. pag. 182. 
(21) Walfer, ibid. pag. 178. 
( 22 ) Le m&me, pag. 1 $6 & 166-167. 
(25) Le meme, ibid. pag. i66-x67. Tfchudii, chr, Helvet, T. I. P * 

186-187. 
( 24 J Walfer ^ ibid, pag, 171, 
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fcabitans le droit d'elire un Landamme, privilege que l'Abbe leur joug. Dans le temps ou l'exemple des premiers Cantons 
famoldkut avoit enleve. En 1345 (zj) ils obtinrent del'Abbe Suifles avoit deja reveille chez leurs voifins le gout de l'in-
Hcrmann, Baron de Bonjletten plufieurs marques de bienVeil* dependance , des Receveurs de l'Abbaye irritoient l'impa-
jance; cet Abbe retablit fur l'ancien pied la taxe de l'Em- tience du peuple d'Appenzell, par la rigueur des exadions 
pire, qui avoit ete augmented > & declara qu'elle ne feroit & des moyens de contrainte qui fembloient infulter a des 
jamais rehauffee j il promit auffi de leur conferver tous les hommes deja fort las de leur fervitude. On raconte deux 
privileges qu'ils tenoient de l'Empire , & qu'a la mort des traits finguliers du defpotifme de ces Officiers fubalternes. Il 
peresde famille leurs cuirafles ou armures de guerre que les y avoit (34) un chateau dans le diftrid de Schwendi, derriere 
Abbes retiroient refteroient aux heritiers. Il leur (z6) permit Appenzell; le Chatelain de l'Abbe Cuno , avoit fait elever 
jneme en 1360 de fake un traite de combonrgeoifie avec les pres du chateau une table du tarif des peages que les Monta-
Cantons de Sclweitz & de Glaris. L'Abbe George, Baron de gnards devoient payer pour rimportation de leurs denrees 
jrildenftein,. ne fe contenta pas de (47) confirmer en 137J dans le pays. L'avide Chatelain avoit imagine un plan de 
leurs privileges, il permit (2.8) encore en 1378 aux quatre contrainte bien fingulier, pour former les payfans a acquitter 
petits pays de l'Empire, de contrader alliance avec les villes le peage: deux enormes dogues etoient dreffes pour fe jetter 
Imperiales de la Souabe: & en 1379, l'Abbe Cuno ou Conrad, fur tous ceux qui auroient paffe devant le tableau du tarif 
Baron de Stoufen ou Stoffien, obtint (19) de l'Empereur Wen- fans avoir paye. On peut croire que comme les habitans , 
ceflas, que les fujets de fon Abbaye, &: par confequent les reduits au defefpoir par les mauvais traitemens en tout genre , 
Jppeniellois, ne fuflent pas obliges de porter leurs contestations falfoient difficulte de payer le peage & les autres impofitions , 
eiviles devant les Tribunaux de l'Empire, mais qu'ils fuflent auffi-bien que le retrait en cas de mort ( Todtenfall), tout 
juges dans le diftrift de leur domicile. Apres avoir rendu le pays etoit alors etrangement agi.te. Les deux fcenes que 
juftice aux Abbes de Saint-Gall, qui protegerent leurs fujets, je vais rapporter, arriverent precifement au milieu de cette 
lavetite de l'hiftoire exige que je retrace ici les noms de ceux crife, je veux dire en l'annee 1400. Voici le premier de ces 
d'entre eux qui les accablerent fous le poids du defpotifme le traits; un payfan portant un pot au lait fur une hotte, pane 
piusdur.Cefutdufeindel'opprefGonquenaquitlaLiberte jles devant le chateau de Schwendi, fans acquitter le peage pref-
Appenzellois fecouerent enfin le joug de leurs maitres. Deja crit; aufii-tot l'lnfpecteur vigilant lance fur lui les deux 
en nvj (30) l'Abbe Conrad, Baron de Buffhang, les forc,a de dogues: qh'arriva-t-il J ce payfan rufe avoit eu la precaution 
renoncer a leur pro jet d'alliance avec la ville voifine de Saint- de fe munir d'un chat j il le lache au meme inftant; les dogues 
Gall. Les Allies avoient cherche k augmenter leurs revenus: oubliant auuT-tot la fondion pour laquelle ils avoient ete 
l'interet commun lioit les Appenzellois avec lesCitoyens de dreffes, dirigent leur fureur contre leur ennemi naturel, &c 
Saint-Gall, qui veilloient avec un ceil inquiet fur toutes les le payfan profitant de leur acharnement, echappe par cet 
entreprifes de ce Gouvernement monachal. En 1153 (31) heureux artifice au danger qui lemenacoit. Mais leChatelaia 
l'Abbe Bertold, Baron de Falckenfiein, incorpora a fon Eglife furieux d'avoir ete trompe, dechargea fa colere fur les habi-
abbatiale les revenus de la paroifle d'Appenzell, &: accabla en tans du pays, & les accabla de nouveaux impots. 
u6% de tant d'impots ce pays , que les habitans danserent L'autre (35) trait eft d'une cupidite monftrueufe. Sa fingu-
publiquement le jour de fon enterrement: cet Abbe tyran- larite peut fervir de pendant aux exces que le tyrannique 
niquemourut le jour de la Pentecote 1171. J'ai.deja parle Baillif Gesfler commit contre le brave Uranien Guillaume 
de la violence que l'Abbe Rumold exer^a en 1178 contre le Tell. Un homme meurt a Appenzell, n'ayant en fa poffeffion 
landamme des Appenzellois , qu'il ne relacha de la prifon qu'un affez bon habit ; fes pioches le lui laiffent dans la 
qa'apres une forte ran<jon. L'Abbe (34) Henri , Baron de biere : il etpit d'ufage alors, comme encore aujourd'hui-, 
hmfiein , augmenta en 1308 les taxes de l'Empire j com- dans une grande partie de la Suifle d'enterrer les morts tout 
menca a etablir la capitation, & chargea les Appenzellois habilles j e'etoit un refte du paganifme. L'habit du mort-, 
d'impofitions cxtraordinaires ; fon fuccefleur Hiltbold, Baron comme fon meilleur effet, devoit etre livre au Chatelain de 
i&Werdenfiein, engagea en 13*4, a divers Nobles, les villages Clanx. Cet Officier ne manqua pas de repeter le droit de 
4e Trogen, Teufen, Appenzell, Hundveil, Herifau, Goffau main-morte; on lui repondit que le defunt n'avoit rien laiffe 
8c Wittebach. Les chroniques font remplies d'expreffions que fon habit, avec lequel on l'avoit enterre. Le Chatelain,, 
lamentables fur tous les actes d'oppreflion que les Baillifs homme d'un caradere violent, marqua a ce rapport le plus 
exercerent dans le pays d'Appenzell pendant la plus grande furieux emportement, &: fans attendre la decision prealable 
partie du temps qu'il dependit des Abbes de Saint-Gall j le de fon Souverain l'Abbe de Saint-Gall, il donna ordre auffi-
recit en fait horreur. Les vexations en tout genre monterent tot de faire deterrer le mort, de lui oter fon habit & de 
a leur comble fous la regence de l'Abbe Conrad ou Cuno , le lui remettre pour acquit du droit reclame: un pareil exces 
Baron de Stoffien, qui fut elu en 1379. Ayant (33) rachete en de tyrannie revolta tout le pays. Les grands evenemens font 
1381 les Juiifdidions du pays engagees en 1314 par l'Abbe fouvent amenespar de petites caufes; un chapeau, le fymbole 
BUtbold, non-feulement il refufa de confirmer les privileges de rarTranchiirerneut chez lesRomains, & le figne de l'efcla'-
<Jcshabitans, mais il porta toute fon attention a appefantir vage fous le gouvernement de Gefsler, a ete l'origine de la 

(*j)Lemfeme,ibid. pag. 182-183. pag. 174. 
(«5)Lemfeme,ibid.pag.i8j. (jz) Tfchudi, ibid.pag.joz.Walfer, ibid. pag. 17J.177. 
(*7) Le meme, ibid. pag. i85. (jj)Wa!fer, ibid. pag. 188-198. tfchudii chr, Helvet. Adan. 13 81,pag*. 
(*8)Lememef ibid, pag.18fi-1878cparmiiespreuvespag.2-y. JOI. 
(>9)Lememe, ibid. pag. ip$-ip4. (j4)Walfer, ibid. pag. 199. 
(jo)Walfer,ibid.pag. IJJ. ( JJ ) Tfchudi, ibid. T. I.pag.tfoa-tfpj. 
(n)Le mime, ibid, pages i(Ji-itfa.Tfchudi, chr. Helvet..Tom. I. ,Walfer,ibid..pag,i$>p-w«. 

http://pag.18fi-1878cparmiiespreuvespag.2-y


vyi T A B L E A U X TO P 
Xiberte «des Suiffes , ainfi que la bcfitce a.ete 1c premier fignal 
<rie la Labette en Holland*. La trifle depouille d'-un mort., un 
kabit asrache au cercueil par l'ordre dun Baillif avide &c 
ferieux , *opera la revolution du pays d'Appenzell -, &c les 
:fiiitcs du foulevement general amenerent fon affociation 
.awe les Cantons. Ceft ainfi que la tyrannie du Due dCAlbc 
enfanta la Republique des Provinces-Unies, & que ccllc du Che
valier Gefsler,: fit eclore la Ligue des Trei^e - Cantons dont le 
•dernier *ft cc meme Canton .<T Appenzell j & fi la Maifon 
<ll\utriche a perdu la Hoilande &-fes anciens domaines dans 
k Suiffe, elle ne peut &c ne doit s'en prendre qu'aux Miniftres 
odieux quelle y envoyoit. L'Abbe de Saint-Gall peut egale-
ment rejetter la perte du pays d'Appenzell fur le Gouverne-

lma\t irapitoyable de plufieurs de fes predeceffeurs, & fur les 
-exa&ions tyranniques de leurs Officiers fubalternes. Le Canton 
-d'AppenzelL, autrefois ferf de l'Abbe de St.-Gall, a Thonneur 
de preceder par fes deputes ccux de fon ancien Maitre &• Sou-
yerain aux Dictes du Corps Helvetique : etrange viciffitude! 
tant il eft vrai que les extremes fe touchent; on peut le dire ici 
de la libcrte & l'efclavage j auffi a-t-on obferve que la fervitude 
exceflivc eft toujours Tepoque d'une prochaine revolution: 
«elle du pays d'Appenzell fut fubite en 1400. Les habitans(36) 
du quarticr.de SebwendL&dQclzvcntles premiers, &c entrainent 
(-37) les autres Communautes dans'une afifociation generate 
contre TAbbe de Saint-Gall; elks expulfent fes Officiers: le 
premier mouvement a les plus heureufes fuites. Tout le peuple 
s'affemble a Appenzell le 8 Novembre 1401, & s'engage pat 
ferment a maintenir deformais fa liberte au prix de fon fang. 
Les habitans armes par le defefpoir, chaffent fucceffivement 
les troupes de l'Abbe 5 celles -des villcs & de la nobleffe de 
Souabe dans divers combats (38) fanglants, forcent en 140,5: 
Frederic^ Due d'Autriche., a lever le fiege de Saint-Gall, pene
trant, fous laconduitede Rodolphe, Comte de Werdenberg., 
dans la plaine de Turgovie, ravagent les terres & brulent les cha
teaux de leurs "ennemis ; fe foumettent le Rheinthal &c quelques 
pays voifins; paflfent le-Rhin en 1406, & portent le fer & la 
fiamme jufques dans le Tirol, pour punir les fujets du Due 
•d'Autriche des menaces infolentes qui leur etoient echap-

•pees-
Pour couronner ces premiers fucces que les San-Gallois 

partageoient avec eux, ils s'emparerent (39) en 1407 de la 
petite ville de Wyly &: obligerent l'Abbe (le meme Cuno de 

Stoffien) devenu leur prifonnier, de confentir a une paix.Elle 
feit faite (40) en Aout 1407, le famedi qui precede la fete de' 
Saint-Barthelemi: deja les Appenzellois fe vantoient de met
tle en liberte toute la Souabe & tout le Tirol j lorfqu'ils furent 

( 36) En m^moire de ce premier a&e de vigueur , le Capitaine du Rood 
ouquartier de Schwendi, a encore le privilege de donner le premier fon 
wis wx Landfgemeind, dans le Canton d'Appenzell interieur. .( Leu, DiA. 
Hift. de la Suiffe, T. XVI. pag. $44. ) 

( 37) Tfchudi, ibid. T.'I. pag. 612-616, 618.621 & 628.636. Walferibid. 
pag. 200 & fuiv. 

(38) Au Speicher , l e i j Mai 1403^ au StofTle47 Juin 140$., k Wolff-
iialden dans la meme annee, 

*.( 39) Tfchudi,ibid. pag. 635-. Walfer, ibid. pag. 239 & fuiv. 
<4o) Tfchudi, ibid. pag. 638. Walfer ibid, pag. 241 & fuiv. 
( 41) Tfchudi, ibid. pag. 642 6c 644. Walfer, ibid. pag. 249-2^2.-
(42) Tfchudi, ibid. T. I. pag. 6.36 & 642. Walfer , ibid. pag. 239. Void 

comme Voltaire a depeint la Suiffe moderne mife en paralelle avec la Suiffe 
<en I47ff« (EJTaifur I'Hiftozre generate depuis Charlemagne , T. II. pag. 268., 
Edition de 1756, i/2-8. par les freres Cramer). » Auroit-on prevu, lorfque le 
»> plus gros diamant de l'Europe pris,par un Suiffe a la bataille de Granfon, 
2> fut venduauGeneralpour un ecu; auroit-onjpr£vu alors qull ,y auroit*w 

O G R A P H I Q U E S, 

repoufTes avec perte le 13 Janvier 1408 devant Bregen^ dont 
ils avoient imprudemment entrepris le fiege au fort de rhi-
ver y avec un trop petit nombre de troupes. Quelques autres 
echecs fucceflifs leur firent perdre tous leurs avantages plus 
rapidement encore qu'ils ne les avoient d'abord emportes • 
ils appercurent qu'un petit peuple fans chef peut defendre 
avec fucces fes propres foyers, raais qu'il n'eft pas fait pour 
entreprendre des conquetes. Robert ^ Roi des Romains les 
fit foufcrire a un plan de paix j en annullant celui quails 
avoient force l'Abbe d'accepter. Le Traite (41) eft date de 
Conftance, le mercredi avant le dimanche des Rameaux 1408 • 
on conviiit auffi d'une treve pour deux ans entre le Due 
d'Autriche.& les Appenzellois. 

Outre divers traits d'une -bravoure heroique , que les 
Annales de ce peuple cpnfervent de cette epoque , on en 
cite d'autres qui prouvent leur naive fimplicite. Quand (42) 
TEveque de Conftance les eut mis dans, rinterdit > ils decla-
rerent qu'ils ne vouloient point etre mis la-dedans. A la prife 
du chateau de Hohen-Embs > en 1407, ils abandonnerent aux 
flammes les meubles & la vaiffelle , & partagerent avec 
empreffement une provifion de poivre qui tomba fous leurs 
mains. Cette Hiftoire eft en quelque forte le pendant de cellc 
qu'on raconte de la vente du fameux diamant du Due de 
Bourgogne/a la bataille de Grand/on: les deux anecdotes font 
placees dans le meme fiecle. Les Appenzellois, tranquilles 
pendant quelques annccs, profiterent en 1 4 1 1 ^ lamefiance 
toujours fubfiftante entre les Suiffes&: les Autrichiens., pour 
fe lier, par une (43) combourgeoifie perpetuelle avec fept 
Cantons leurs plus proches voifins, Zurich, Lucerne, Uri, 
Schweitz, Undervalden, Zoug &: Glaris. Le Traite eft date 
du 24 Novembre 1411: THiftoire fait mention des fervices 
fignales que les Cantons de Schweitz &c de Glaris leur avoient 
rend us dans le cours de leurs guerres., notamment au-combat 
de Speicher, en 1403. 

Par un Traite (44) definitif, date de Lucerne le 6 Mar 
1411, & regie par Tentremife des memes Cantons qui avoient 
figne Tade de combourgeoifie, les Communautes du pays 
d1 Appenzell furent reconnues un peuple libre & indepen-
dant j les cens & rentes de l'Abbe de St.-Gall conferves, & 
des contributions auparavant indeterminees, fixees, fous la 
referve que ces peuples pourroient fe racheter .de tous les 
impots & redevances. 

. Cette paix (45) deplaifoit aux efprits les plus echauffes: 
leur mutinerie leur attira en 1425 un nouvel interdit de 
TEveque de Conftance. D'abord les troupes de Frederic, 
Comte de Toggenbourg \ qui s'etoit declare pour l'Abbe de 

» jour en Suiffe des villes auffi belles & auffi opulentes que I'etoit la Capitate 
», du Duch^ de Bourgogne ? Le luxe des diamants, des £toffes d'or y fut 
j) long-temps ignore; & quand il a &6 connu, il a 6t6 prohibe'; mais les 
» folides richeffes qui confiftent dans la culture de la terre, y ont 6t6 recueil-
» lies par des mains libres & vi&orieuTes. Les commodity de la vie y ont (x& 
3) recherch^es de nos jours. Toutes les douceurs de la Socî tS & la faine 
3) Philofophie,, fans laquelle la fociete n'a point de charme durable, ont. 
5> p^netre dans des parties de la Suiffe ou le climat eft le .plus doux, & OJ 
» regne l'abondance. Enfin dans cespays autrefois ii agreftes, on eft parvenu 
» en quelques endroits k joindre la politeffe d'Athenes k la (implicit̂  dQ 
>J Laced^mone «. 

(43 ) Walfer, ibid. pag. 262, & parmilespreuves pag. 5-p. 
Tfchudi, ibid. pag. 6$6. 
(44) Tfchudi, ibid. T. II. pag. i3;-i4i. Walfer, ibid. pag. 269-179. 
(4 ; ) Tfchudi, ibid. T. II. pag. iftf-i*/, 187 & fuiv. & ifS-W* 
Walfer, ibid. pag. 279-295. 

Saint-Gall, 



PIT TO RES Q V E S, $c. DE LA SUISSE. m 

Saint-Gall, forcnt cntierement defaites, en 142.8 jmais irrite grands vaflkix, qui occafionnerentcet etabliflfement de mili-

deCe que les Appenzellois avoient tente de foulevcr fes pro- ce } encore aujourcThui, les chefs de ces Rhodes portent le 
pres fujets, il pouffa la guerre & les battit a fon tour pres de nom de Capitaines. Mors chaque Rhode fourniffoit un Con-
Gojfau , la meme annee. Comme e'eft toujours le caraftere fcillcr& un Affeflcur a la Jujlice des Juris, d'ou reffortiffoient 
da people ae rcflentir- avee exces la bonne & la mauvaife les caufes qui emportoient purgation pat ferment, & deux 
fortune , les echecs decouragerent les Appenzellois ; ils Jufticiers pour la Jnftice puhlique ou civile ; ces Tribunaux 
navoient d'aillcurs aucun appui a efpercrdes Cantons allies s'afiembloient dans le bourg dAppenzell. Tout le corps du 

en partic avee le Comte de Toggenbourg & choques de peiiple s'etoit reuni en 14*1 fous une Banniere &: une forme 

voir lear mediation meprifee: en payant a r Abbe une amende de Gouvernement commune,, confirmee par l'Empereur Sigif-

raond en 1425., avee ceffion en 1436 de la Juftice criminelle 
qui relevoit des Empereuts. ' 

Parmi les douze Rhodes ou quartiers qui partageoient le 
pays d'Appenzell en 1513 , il y en avoit fix interieurs & fix 
autres exteneurs; les premiers etoient ceux de Sckwende ou 
Schwendi, de Rua\9 de Lehrij de Schlatt 7 de Gonten & de Riken-

bach j les fix autres Rhodes e to ien t Urnefchen, Herifau , Hundweil y 

de deux mille florins, ils obtinrent a Conftance, en juillet 

I4in le mardi avant la fete de Saint Jacques, la ratification 
du dernier Traite. , 

Ccn'cft pas ici le lieu de parler des faits generaux de la 
Nation, auxquels les Appenzellois ont eu part. En (46) 1460 
ife acheterent de Jacques Peyer le bailliage du Rheinthal, fi 
fouvent ravage dans les gucrrcs precedentes. Trcnte ans.(47) 

apres (en 1490) ils en furcnt depouilles par les Cantons , en le haut & bas Teufcn Sc Trogen. Avaht Tepoque de la liberte 

punition d'une violence excrcee contre VAbbe de Saint-Gall. &: fous la domination des Abbes de Saint-Gall, le pays n'avoit 
Voicije fait. La ville de ce nom ayant refufe au Monaftere unc, que fix Communautes, Appen^ell7 Hundweil, Umefhen, Teufcn7 

place pour etendre fes batimtns, l'Abbe avoit commence la Herifau & Trogen^ 

c'onftruftion .cTun Couvent a Rofchach ; les bourgeois qui La difcorde occalionnee en 152.4 & 153 1 par la diverfite 
craisuioient la concurrence de ce nouvel etabliflcmcnt, &: la des opinions fur la Religion, produifit, apres une longue fcr-
dimlnution de leur commerce ainfi que cclle de leurs falai- mentation,un changement tres-tlfentiel dans la constitution 
res, s'afl^cierent ceux du pays d'Appcnzeil & une partie des de la Republique. Par la mediation de fix Cantons choifis 
fujets de PA'bbe, & raserent le nouvel edifice. En 1489 les pour Arbitres, fa voir, Lucerne, Schweitz &: Undervalden 
exhortations des quatre Cantons, Zurich, Lucerne, Schweitz pour les Catholiques, Zurich, Glaris & Schaffhaufen pour 
& Glaris, (protefteurs de TAbbaye, en vcrtu d'une alliance les Reformes, on arrangea (51) un cantonnement entre les deux 
conclue en 1451 ) avoient rendu fufpefte aux Scn-Gallois & partis, le 8 Septembre 1597. 

hieurs allies Toffred\m arbitrage ami^Le: fur leur rcfus, les Suivant le nouvcau plan, tout le pays eft partage en deux 
Cantons protedeurs de PAbbaye le^flPJcercnt par les amies Cantons diftingues mais nonfe'pares a"intent, favoir le Canton 
afe foumcttrc a leur jugement, & les condamnerent le 10 des Rhodes (jz) interieurs &; eclui des Rhodes exterieurs (5-3 5 le 
Mai 1490 a des dedommagemens confiderablcs & aux frais premier occupe par les Catholiques, &c le dernier par les 
de la guerre. Les quatre Cantons fe faifirent du Rhcinthal, &c Reformes, Ces deux portions offrcnt deux petits Etats ind£-_ 

alTocierent a la corregence Uri, Undervaldcn & Zoug. Apres 
la guerre des Cantons, en 1499 , contre TEmpercur Maxi-
mifien &: la Ligue de Souabe , guerre foutcnue avee un fi 
grand acharnement reciproque, les Appenzellois, en recom-
penfc des fecours pretes a leurs Allies, furent afibcies (48) 

pendans : Gouvernement, Police , Finances , &c. tout eft 
feparej feulement les deux Deputes n'ont qu\uie voix a la 
Diete Helvetique, & ils la perdent fi leurs opinions font par-
tagees. Dans Tun & Pautjre Canton, le pouvoir fouverain 
refide cliez lepcuple compofe de tousleshommes au-deffus 

(en 1500 ) au gouvernement du Rheihthal. Je donnerai ailleurs de feize ans. Walfer (5*4) a rapporte YAbfcheid ou le Reels des 
la defcription de ce bailliage. conferences tenues le i i Janvier ( vieux ftyle ) 1667 > entre 

Les feptCantons (49)de Zurich ,Lucerne,Uri, Schweitz > les deux partitions du Canton d'Appenzellj ce Reces con-

Underwalden, Zoug & Glaris, avoient convert! le 15 novem-
brc 1451 j en une alliance perpetuelle le premier Traite 
d'Union &: de combourgeoifie avee le pays d'Appenzell : 
etifin le famedi apres la fete de Sainte-Lucie, laquelle tombc 
lc 13 Decembre 1513, ce pays fut (50) adopte par les douze 

tient tous les objets generaux des deux legiflations. 
Anciennement tout le pays (55) d'Appenzell avoit fur fon 

fceatl U11 Ours marchant fur fes quatre pattes j ce fceau lui avoi t 

etc donne par TAbbaye de Saint-Gall, qui porte pour armes, 
d'or a un ours debout de fable. Mais depuis PetabliflTcment de 

Cantons dans la Ligue Helvetique , dans laquelle il occupe la liberte le pays changea fon fceau & marqua deflfus un 
le treizieme &c dernier rang. ours debout, de fable, arme de griffes de gueules* au champ 

A cette epoque le pays etoit divife en douze Rood ou & argent Dans la fuite la partie Reformee du Canton, que Ton 
Rhodes, dont il faut chcrcher Petymologie dans le ternie de nomme en Allemand Fjfere-Rhoden, les Rhodes exterieurs^ place 
Route,en Allemand die Rhod, compagnie, &: Porigine dans les a cote de Pours les deux lettres V. /?. pour defigner fa diftinc-
anciennes guerres des Abbes de Saint-Gall avee plufieuts tion dravec la partie Catholique* 

(46) Tfchudi, ibid. T. II. pag. 599-tfoo. Walfer, ibid. pag. 311. 
(47) Walfer, ibid. pag. 3^-388. 
(48) Walfer, ibid. pag. 401, & parmi lespreuves pag. itf-i8, 
(49) Tfchudii, chr. Hehet .T. II. pag. 570 & feq. 
Walfer, ibid. pag. 314, & parmi les preuves pag. 9-15". 
(jo) Leu, Did. Hift. de la Suifle, T. I. pag. 271-27*. 
Walfer, ibid. pag. 410, & parmi les preuves pag. 18-24. 

< 51) Leu, Didt. Hift. de la Suiffe. T. 1. pag. i$$-z66. 
Walfer, chron. d'Appenzell, pag. HP-J^ & preuves pag. 42-jU 
( p ) En Allemand Innere Rooden ou Inn:Rooden. 
(Si) Aujfere-Rooden ou Aus-Rooden. 
{54) Preuves pag. 5P-72. 
(55) Walfer,ibid. pag. 5<J. . 
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G O U V E R N E M E N T D U C A N T O N D ' A P P E N Z E L L C A T H O L I Q U E . 

L E Canton intineur eft aujourd'hui compofe de neuf i?Ao- ces Magiftrats tires des differens quarticrs du pays , f0nt 

des ou quartiers; I. Schwende ou Schwendi, II. Ruthi ou Ruti, tous les ans elus ou confirmes chacun par fon Rhode refpeftif y 

III . Lchn , IV. Schlatt, V. Go/zw/i, VI . Rikenbach , VI I . £*«:*&- le jour de la landf6emeind, a Appenze l l : CCS * W « diftinfts 

izeog", VIII. Eirfchberg , & IX. Oberegg. L'Affemblee generale s'affemblcnt alors chacun feparement dans ce bourg pour ces 
ou Landfgemeind eft convoquee ordinairement une fois par elections. Les Magiftrats ainfi extraits adminiftrent auffi la 

an le dernier dimanchc d'avril, fuivant le nouveau Calendriery police & la partic economique, chacun dans fa Commii-

elle fe tient alors, auffi-bien que dans les cas de convocation naute. 
extraordinaire, dans le bourg d' Appenzell, ou en pleinair, Le petit Confeit ou Conftil hebdomadalre eft compofe des fept 
ou dans FEglife paroiffialc s'il fait mauvais temps. C'eft dans Chefs que j'ai nommes lefquels font elus par la Landfgemeind 

FAffemblee annuelle que fe fait l'elc&ion des Magiftrats, a annuelle, &: de douze ou quatorze Adjoints, ce qui forme ' 
la pluralite des voix, en levant la main ; le peuple y elit le en tout dix-huit ou vingt perfonnes y ces dcrniers alternent 
Landamme ou Prefident qui refte deux ans en charge , fl la. entre eux dans certains temps. Ce Confeil, a l'exception des 
Landfgemeind n'en ordonne autrement. On y elit auffi le Stan- Ferics y s'affemble a Appenzell une fois par femaine, excepte 
halter ou le Lieutenant du Landamme , le Treforier , le Capitaine dans le temps qu'on coupe le foin &c qu'on fait le regain • 
general du Canton , FEdile ou le Direffeur des Batimcns , il s'affemble auffi quatorze jours avant & quatorze jours apres 
FAdminiftrateur du temporcl des Eglifes , & FEnfeigne Paques, la Pentecote & Noel. Le choix des Membres fe fait 
general du pays. La Landfgemeind a le droit de les changer le jour de FAffemblee generale dans des convocations parti-
tous les ans y mais en cas de mutation , ces anciens Officiers culieres des Rhodes a Appenzell, lefquels les fourniffent dans 
gardent leur place dans le petit Confeil. une proportion reglee. Ce Confeil juge des affaires civiles 

Apres la Landfgemeind , le premier Tribunal eft le Grand- &; fifcales ordinaires , &: il a la police inferieurc 5 dans les cas 
Confeil; il eft compofe de cent vingt-huit perfonnes, y com- preflans il s'affocie un certain nombre des Membres dxxgrand 

pris les Chefs &: le petit Confeil j il decide des caufes majeures, Confeil: alors il peut traiter des affaires etrangeres, donner 
civiles & fifcales 5 il eft Juge Criminel &; recoit les comptes des inftru&ions aux Deputes, dider des bans plus forts, &c. 
des Finances 7 il peut publier les Mandats de police ou Edits mais il faut que prealablement le petit Confeil fafle publier dans 
publics , les expliquer, les confirmer, les augmenter ou les Eglifes _> par IcGrand-Sautier du pays cette addition extraor-
meme les abreger fuivant les occurrences. Ses aflfemblees dinaire. Le Secretaire du Canton decide dans le petit Confeil &. 
fixes ordinaires fe reduifent a deux & fe tiennent, Fune huit dans le grand, quanJBgr a egalite de fuffrages j hors ce cas 
jours apres Faflemblec generale & annuelle du peuple, Fautrc il lfa pas de voix a aonner. 

le 16 oftobre, jour de la fete de Saint-Gall j & Fune & Fautre Pour les caufes matrimoniales , le Canton d'Appenzell 
dans le bourg d'Appcnzell. Les fept Chefs que nous avons Catholique eft du rcflbrt de X:Official epicofpal de Conftance. 
nommes, font nombre dans le grand Confeil) les Capitaines Je parlerai aiileurs de la conftitution militaire de ce Gouver-
dc chaque Rhode y ont auffi fuffrage. Les neuf R.hodes nom- nement Demccratique. 
ment chacun deux Capitaines, deux Membres du petit Confeil y Quand il s'agit d'un proces criminel, c'eft au grand Confeil 

&c quatre du grand. Les Rhodes de Rikenbach &c de Stecklenegg y qu'il apparticnt d'en connoitre , & alors pendant que les 

elifent deux Capitaines, mais ils ne peuvent nommer qu'un plaintes lui font expofees, le battant de la porte de la falle 
Membre du petit Confeil & deux autres dans le grand. Tous judiciaire eft ouvert. 

G O U V E R N E M E N T DU C A N T O N D ' A P P E N Z E L L R E F O R M E . 

L E Canton extirieur, plus etendu que le Canton interieury eft dimanche d'avril ( vieuxfiyle )j & lorfque Paques tombece 

partage en deux quartiers fepares par la Sitter : a l'ancienne jour Fa elle fe' tient huit jours apres. J'ai deja obferve que 
divifion en fix Rhodes en a fuccede une autre en dix-neuf paroif- Fancien calendrier a fcul cours dans cette partie Reformc'e du 
fcs. La forme de FAdminiftration eft un peu plus compofee Canton d'Appenzell. Jc vais decrire la forme de la Landfge-

dans ce Canton occupe par les Riformes ; nous nous con ten- meindy elle eft a-peu-pres la meme que cellc de la Landfge-

tcrons d'en donner ici les traits generaux, d'apres le plan fixe meind du Canton $ Appenzell - Catholioue. On tient auffi des 
a la fuite de plufieurs conteftations affcz vives. Voici Fordre affcmblecs extraordinaircs du peuple , quand il furvient des 
des dix-neuf paroiffes, tel qu'il s'obferve a la Landfgemeind; les affaires majeures d'Etat j c'eft dans ces affemblees que refide 
fix premieres font fituees devant (1) la Sittery & treize derrihre (2) le pouvoir fouverain. 
cette riviere. I. Urnefdien , II. Herifau y III. Schwellbrunn, IV. Huit joursavaht \x Landfgemeind, pour prevenir tout defor-
Hundweily V. Schxnen-grund, VI. TTaldflatt y VII. Teufen, VIII. drc , on public en chaire dans toutes les Eglifes un rcglc-
Buehler, IX. Speicher, X. Trogen > I I . Rehe-Tobel y XII. Wald y ment qui prefcrit la manierc dont chaque Patriote doit fe 
XIII. Gruby XIV. Heiden, XV. Wolffhalden 3 XVI. Lut^enberg y conduirc a FAffemblee generale. 

XVII. Waltzenhaufen , XVIIL Ruthi 9 & XIX. Gaiff. Le jour de la Landfgemeind, tout Patriote qui a attcint I'agC 
L'Affemblee (3) generale ordinaire du peuple fe tient alter- de feize ans, doit eti;e rendu fur la place de FAffemblee vers 

nativement a Trogen, dans le quartier derriere la Sitter, ou dans les onze heures du matin, ayant Fepcc au cote: des fcntinelles 
Umefchen ou Herifau y devant la Sitter; elle eft fixee au dernier nominees par toutes les Communautes veillent au bon ordre. 

(1) En Allemand Vor der Sitter. ( 3 ) Walfer, chron. d'Appenzell, pag. ^Sl > FaeP> T - I H - P-110 & U7# 

(2) Hinter der Sitter, £rC < i 



PITTOR ESQUE S,6& DE LA SUISSE. i9; 

u Undamme ou Prefident commence PAffemblee par une Les Reformes du Canton d'Appenzell ont dix Chefs ou 

narangue, & on la finit par une pri^re. Le premier objet Officiers cTEtat; favoir, deux Landammes, deux StanAlters, 
dont il eft queftion dans la Landfgemeind, roule fur la reddition deux Treforiers, deux Capitaines & deux Enfeignes du pays \ 

des comptcs annuels de PEtat. La Communaute d'Umefchen,, Tun d'eux dans chaque claffe eft chdifi dans le diftrid anterieur 

autrefois le premier des Rhodes extiricurs, ouvre Pavis \ enfuite A la Sitter, & pa u t re dans celui qui eft fitue dentin cette riviere, 

0n demandc celui des autres Communautes, fuivant le tableau Dans chaque office il n'y en a qu'un en charge pour un an , 

qui eft a la tete de cet article. Les Officiers en charge & les en obfervant Pordre alternatif eAtre les deux quartiers: celui 
Capitaines de chaque Communaute donnent toujours leur des Landammes qui n'eft pas Regent eft toujours le Banneret 

avis: avant toute autre affaire, on procede a Peledion du aduelj il a le rang devant le Statthaher-Ki&nt qui a cepen-
Undamme on Prefident; cet Officier eft continue deux ans dant fous fa garde le petit fceau du Canton. Les deux StatthaU 

dans fa charge, & il eft ordinairement remplace a la Landfi ters exercent les fondions du Landamme-Rigent en fon abfence 
gemeind de Trogen. Apres cette eledion le Secretaire & le Grand- & Us permettent les acces des Tribunaux. 

Sautierdu pays, s'ils font deja elus, demandent la confirma- De plus , chaque Communaute a fes Capitaines & Con-

tion de leurs e m p l o i s . L e l W ^ ^ eft debout fur un theatre, feillers particuliers qui font elus ou confirmes huit jours 
ayant le Grand-Sautier a fa droite &: le Secretaire a fa gauche. apres la Landfgemeind; ilsont la police diftinde de leurs Com-

te grand fceau du Canton eft remis au nouveau Landamme munautes. 

qui continue enfuite la Landfgemeind j les autres Officiers en Chaque Communaute dans le Canton dCAppeniell exterieur 

charge, tels que le Landamme en fecond qui eft alors Banneret- a des Confeillers en nombre inegal &: relativement a fon 
Regent , le Statthalter , le Treforier, le Capitaine & TEnf^k^ etendue. Dans le departement devant la Sitter, Umefchen donne 

du Canton, font elus a la pluralite des voix. Le nombfWIc vingt-quatre Confeillers , y compris les Capitaines ; Herifau 

ces Ofiiciers eft double, moitie du diftrid devant la Sitter, & vingt-quatre , Sclmellbrunn douze, Hundweil quarante-huitj 
moitie de celui derriere cette riviere 5 mais on obferve cette Sckamen-grund fix, Waldfiatt fix; ce qui fait en total cent-vingt 
diftinftion , que lorfqu'ii arrive que le Landamme-Rigent eft Affeffeurs. Dans la divifion derriere Id Sitter, Tcufen donne feize 
d'unquartier anterieur a la Sitter, fon Lieutenant ou Statthalter Confeillers, Buehler fix, Speicher douze , Trogen feize, Rehe* 

eft tire du diftrid derriere la Sitter. Tobel huit, Wald huit, Grub huit, Heiden dix, WoIffshaldcn dix, 

A chaque eledion on demande d'abord les voix des Offi- Lut^enberg fept, Walt^enhaufen dix, Ruti huit, & Gaijfdouze } 

ciers & Capitaines, enfuite chaque Patriote a la libcrte de ce qui fait en tout cent trente-un Membres: une moitie 
propofer un autre fujet," & on eft oblige de le mettre dans d'entfeux fait toujours partie du petit Confeil, &; Pautre du 
le nombre des Candidats : e'eft le Landamme qui declare leurs grand, excepte Trogen, ou dix Membres font toujours dans le 
noms, & le peuple donne fa decifion pour Tun ou pour petit Confeil & fix dans le grand. 

Tautre, a la pluralite des voix. La Formule de propofer les Le grand double Confeil du pays , qui reunit le nouveau &£ 

Candidats eft ainfi concuc: Que celui a qui il plait qu'un telfoit Pancien Landrath, eft compote de quatre-vingt-dix Membres ; 
cette annee Banneret j Statthalter, &c. live la main ; auffi-tot celui il ne s'affemble qu'une fois Tan , huit jours apres la Landfge-

d'entre les Patriotcs qui veut donner fa voix a Tun ou a Pautre, meind, a Trogen ou a Herifau. La publication des Loix de 
leve en Pair fa main droite , & alors celui qui a le plus de police, releftion tfes Ediles ou Diredeurs des batimens, & 
mains pour lui eft elu. autres Officiers fubakernes, font de fon reffort. 

L'eledion eft proclamee par les Seigneurs du Gouverne- Le grand Confeil, proprementdit^'affemblealternativement 
ment qui fe trouvent fur le theatre j mais lorfqu'il y a par- a Trogen & a Herifau ) fes feances ne font pas toutes fixees 5 
tage dans les voix, d'autres Magiftrats fe joignent aux premiers il decide de tous les objets de baffe jurifdidion qui lui font 
fur cette elevation, pour mieux apprecier la pluralite, & s;ils renvoyes 5 il juge au Criminel, & alors la procedure fe fait a 
ne pcuvent la decider, on compte alors les voix ; mais ce Trogen, dans lamaifon du Confeil a huis-clos\ il examine auffi 
cas arrive rarement. Il n'y a qu'un Secretaire d'Etat & qifun les depenfes &c recettes de PEtat, expedie toutes les affaires 
Grand-Sautier ou Landweibei'; ils font elus indifferemment etrangeres &: donne les inftrudions aux Deputes du Can-
dans Pune ou Pautre divifion du pays ., devant ou derriere la ton. Le Landamme-Regent^ en eft le Prefident, il a avec lui pour 
Sitter j le Landweibei eft oblige de refider en tout temps AlTeffeurs les neuf autres Chefs ou Officiers d'Etat & les 
dans la maifon du Confeil Na Trogen.' Capitaines en charge de toutes les Communautcs: lesDirec-

Aprcs Peledion ou la confirmation des charges, ceux qui teurs des batimens, le Secretaire & le Grand-Sautier y ont 

defircnt obtenir la Bourgeoifie du pays, prefentent leur auffi feance. 
requete a P AfTemblee j il faut payer fix cent florins pour joui^ Chaque quartier devant ou derrHre la Sitter a fon petit Confeil 

dece droit. La Landfgemeind decide auffi de la guerre, de la pOTr diftind. Le petit Confeil derriere la Sitter s'affemble Id premier 
& des alliances avec les Puifiances Etrangeres; e'eft a elle qu'il jeudi de chaque mois a Trogen j il vacque dans les temps oil les 
appartient en outre de ratifier les nouvelles loix propofees Tribunaux font fermes, cequi arrive toujours quatorze jours 

parlc(?nw^Co/i/tfi/.Ellc clit encore le Baillif du Rheinthal, &c devant & huit jours apres les grandes fetes folennelles de 
celui qu'elle nomme a cet office eft oblige de payer cent ducats Paques, &c. &. apres les joursconfacres a la priere publique. 
auTreforpublic; au rcfte, il eft fait defenfe au Baillif d'ache- Le Prefident du petit Confeil eft le Landamme-Regent. L'un des 
tcr aucune voix.Toutes ces eledions, decifions Sc ratifications Confeillers des treize Communautes qui forment la divifion 
fc font a la pluralite * en hauffant la main; finalement le derriere la Sitter, fe trouve toujours a tour de role au petit Con+ 

Secretaire du Canton lit a tousles Patriotcs la formule du fed de ce diftrid ; le Secretaire & le Landweibei y ont auffi 

ferment, furquoi chacun le jure, & apres cet ade folcnncl feance. 

toute rAffemblee fe fepare. 
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L e petit Confeil devant la Sitter > prefide par le Landamme-

Regent, n'a aiicune feance fixe ; il ne s'aflemble que fuivant 
ics circonftances urgentes, a Herifau, a Hundweil ou Urnefchen* 
Le Secretaire , le GrandSautier &c les Confeillers nommes 
par les fix Communautes devant la Sitter y affiftent. 

LHm & Tautre de ces petits Confeils jugent de toutes les 
pretentions pecuniaires &c de tout proces , excepte le cas 
criminel & les caufes matrirnoniales. Au refte, ils ne peuvent 
pas'impofer une amende au-deffus de dix florins j ils renvoyent 
les affaires plus confiderables par-devant le Grand-Confeil, ou 
2. Texamen d'une commiffion diftin&e : les caufes matrimo
niales font jugees dans un confiftoire etabli dans le pays. 

C e l l k Trogen que font le depot des archives du pays, celui 
du trefor general, Tarfenal & le magafin a poudre j e'eft audi 
dans la maifon du Confeil en ce bourg que font rendues les 
fentences criminclles, elles font executees dans fon diftrift. 

Lors du traite (4) de Cantonnement en 1597 , on comptoit 
deux mille fept cent quatre - vingt - deux hommes portant 
armes chez les Catholiques, fix mille trois cent-vingt-deux chez 
les Rtformes 7 en tout neuf mille cent quatre. Aujourd'hui 
on eftime la population du Canton imemur a treize mille 
cent ames & cellc du Canton ( 5 ) exterieur a trentc-huit 
mille, ce qui forme en tout environ cinquante un mille ; 
nombre furprenant dans un petit pays de foixante lieues 
quarrees, dont une grande partie eft occupee par des gla-
cieres, des rocs inacceffibks, des precipices, des ravins ou 
des fonds j une autre partie par des paturages , excellens a la 
verite , mais qui ne fourniflent point a la nourriture des 
hommes dans une proportion approchanre du produit 
des terres cultivees : Tinduftrie des habitans fupplee a ces 
defavantages du fol; une propriete affuree , raffranchiffc-

V I I I . Gouvernement 

O N (I ) diftingue dans la Republique des Grifons deux prin-
cipales pa r t i e s , favoir , le Pays dominant &C les Provinces fujctees. 

Le Gouvernement des Grifons. allies des Suiffcs, eft pure-
ment Democrat}que ; les affaires s'y traitcnt a la pluralite des 
voix &c ne s'y terminent qifapres la ratification des Com
munes. Ce font autant de petites Republiqucs qui en forment 
une affez confiderable \ elles nomment leurs Pafteurs, leurs 
Juges &c leurs Reprefentans aux Dietes j depofent les uns & 
font punir les autres, fans que TEtat en puiife prendre con-
noiffance que par la voie d'interceffion. Elles font diftribuecs 
en trois Ligues qui agififent feparement Tune de Tautre dans 
leurs diftrids &c ne fe reuniilent qu'aux affemblecs gene-
rales du pays , ou elles comparoiflent chacune en la perfonne 
de fon Chef &c en celles de fes Deputes. 

Le pays des (2) Grifons y en Latin Rhaetia, y compris fes 
Provinces fujettcs, occupe fur les Cartes dans la delimitation 

(4) Walfer, chr. du Canton d'Appenzell, pag. 5-52. 
Faefi, Defcript. Topog. de la Suifle, T. III. pag. 71-74. 
Tfcharner, Didt. Geog. Hift. &Pol. de la Suifle , T. I. pag. 66-67. 
(5 ) Gabriel Walfer lvalue dans fa chronique d'Appenzell, pag. yp-tfo, 

imprimee en 1740 , d'apres un etat drefle en 1734 par ordre du Souverain , 
le nombre des habitans du Canton exterieur a 345*71 ames; depuis cette ' 
epoque, graces a rinduftrie, au commerce & au bas prix des denrees,,le 
nombre des Reformes,montoit en 1766 a 38000 ames. / 
p (1 ) Memoire Hiftorique & Politique fur les Grifons par M. de la Foret 
de Bourgon, Employe pour la Cour de France aux Grifons, fous M. de 
Graville, Chevalier de Make, Envoye du Roi aupres de la Republique de 
ce nom, depuis 1701 jufqu'en 1708 , Chap. II. dans le volume cxviij de la 

0 G R A P H I Q U E S, 

ment de toute charge onereufe ou arbitrairc , peut-etrc 
lc fentiment flatteur de participer a la legiflation, a Te-
le&ion xie fes Chefs , aux deliberations fur les grands inte-
rets nationaux, developpent chez ce peuple frugal & labo-
rieux , tous les reflbrts d'un genie adif qui n'eft point 
enchaine par des reglemens embarrafifans & par des privileges 
injuftesoude partialite. Leurs voifins pay cut cette induftrie 
en leur fourniflant en echange les denrees de confommation 
qui leur manquent 5 Texportation &c Timportation toujours 
ouvertes, amenent chez eux Tabondance au prix courant des 
marches voifins. Je parlerai ailleurs des deux branches de 
commerce de ce Canton, du caraftere des Appenzellois & 
de leur conftitution militaire. 

Deux Ecrivains, Barthelemi Bifchoffberger 9 natif du diftrift 
Kui\enbtrg , dans le C a n t o n d'Appenzell exterieur ? & mort le 11 

Juiiiet 1698, Doyen des Miniftres de cette contree , & Gabtid 
Walfer y natif du meme Canton ? 8c fucceffivement Miniftre 
de Spekher & de Bernech, ont publie en Allemand une chro-
nky^e d'Appenzell, le premier a Saint-Gall, en i68i3 ia-8., & 
KiKcond en la meme ville , 1740^ i/2-8. Ce dernier a ajoute 
a fa production une Carte du Canton aflfez groflierement 
detaillee: les deux chroniques, fur-tout celle de ^//er,offrent 
nombre de traits de la plus outrageante partialite contre la 
partie du Canton qui a conferve le culte Catholique. Walfer 
fe fache ridiculement contre les Capucins d'Appenzell; il 
attribue aux Millions de ces Peres la divifion du Canton en 
deux parties : il eft bon de favoir que fans cette feparation 
le Corps des Reformes groffiflant tous les jours^ meme dans 
la partie qui eft reftee Catholique, cut infenfiblement amend 
tout le pays a la croyance de Walfer: le motif de fon chagrin 
ne mcritc-t-il pas quelque indulgence \ 

Democratique des Grifons. 

generale de la Suiffe environ la cinquieme partie P par fa 
grande etendue dans les hautes Alpes. Il touche au levant le 
Tirol qui eft: a laMaifon d'Autriche; au couchant le Comte 
de Sargans qui depend des hiiit premiers Cantons j les Can
tons d'Uri &: de Glaris, le val de Livinen 8c les bailliages 
Suiffes de Bollenz ou valle di Blegno ou BregnoP&cde Riviera; 
au midi le Comte de Bcllinzone, le Milanes &c TEtat de 
Venife, &c au nord le val de Montafun &: les Comtes de Son-
nenberg, de Fcldkirch Sc de Vadutz qui obeiffent a la Maifon 
d'Autriche. Sa plus grande longueur du levant au couchant 
eft cftimee a quinzc meile &c demi, chacune de huit mille pas, 
Sc fa plus grande largeur a treize ou quatorze meile. Le pays 
dominant des Grifons eft naturcllcment fterile 5 il eft par-
tout he rifle de rochers toujours couvcrts de neiges, & dans les 
lieux moins froids, de montagnes qui ne produifent que des 

turages. 11 y a des- vallees ou Ton recueille du bled & meme 

colle&ion manufcrite des A8a Helvetica, Gallica , Germanica , Hifpanica, 
Sabaudica & Stemmatographica , pag. 233 & fuiv. in foL dans la biblioth^qtie 
de M. le Baron de Zur-Lauben, a Zoug. Les alliances principals des 
Grifons ont ete publiees dans un recueil egalement curieux 8cintereffant, 
fous le titre : Pundtnerifche Tractaten, 1728 , //z-4. en Allemand. 

(2) GuiUimannus de reb. Helvetior. Lib. IV. Cap. IL pag. 127-13** w 

Thefauro Hiftor'iA HclveticA. 
Sprecker y Palladis RJiAticA , Lib. VI. & Seq. Lugd. Batav. ICT3 3 , in-lfa 
Leu, Did:. Hid. de la Suifle , T. I X , pag. 117-ipo. 
Faefi , Defcript. Topog. de la Suifle , T. IV. pag. 49-92. 

. Tfcharner, Did. Geog. Hift. & Pol. de la Suiffe. T. II. pag. 27-41, & c ' 

du 
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